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INTRODUCTION : objectifs et contexte 
 

 

 
Dans le cadre d’un projet de parc éolien sur la commune de Saint-Longis (Sarthe), cette 
étude en période automnale a pour objectifs : 

 

- de fournir un diagnostic chiroptérologique patrimonial basé sur la mesure de l’activité des 
Chiroptères et l’inventaire des espèces sur le site du projet ; 

- d’apprécier l’importance potentielle du site vis-à-vis des Chiroptères locaux, notamment la présence 
éventuelle de lieux particuliers de fréquentation ; 

- d'estimer la sensibilité des peuplements chiroptérologiques étudiés dans le contexte d'un projet 
éolien. 

 
L’étude présente le contexte et le patrimoine de ces animaux sur une période de l'année correspondant à la 
post-parturition - migration.  
 
Elle fut conduite en intégrant in situ plusieurs niveaux de recueil d’informations pour cerner au mieux la 
situation chiroptérologique. 
 
Les facteurs biologiques ont été relevés en association avec les résultats bruts des comptages de terrain : 
biotopes, activités ou encore distribution dans l’espace. 
 
Les résultats permettent d’apprécier la valeur patrimoniale du site en considérant : 

 

- la dimension quantitative, estimée grâce aux mesures de l’activité des Chiroptères ; 
 

- les résultats qualitatifs obtenus au cours des prospections de terrain mais aussi l’exploitation de 
références bibliographiques générales qui sont à l’origine de l’analyse patrimoniale. 

 

- la sensibilité qui en découle, mise en évidence sur la base du patrimoine en présence : espèces rares 
et/ou légalement protégées, habitats naturels remarquables… Les résultats sont discutés et présentés 
sur une carte synthétique en couleur à plusieurs niveaux de sensibilité (hiérarchisation du territoire). 

 
Au final, l’étude vise à constituer un état des lieux automnal pertinent vis à vis du projet de parc éolien, en 
mettant en évidence des enjeux et contraintes écologiques concernant les Chiroptères. 

____________________ 
 
 
L'aire d’étude de terrain a été définie en amont de l'étude. Elle considère deux zonages : 

·  PI (Périmètre Immédiat) : c'est la zone d'implantation des éoliennes et ses abords (environ 300m 
autour) en intégrant les différents habitats afin de diagnostiquer au mieux le patrimoine naturel 
local ; 

·  PR (Périmètre Rapproché) : il correspond à l’aire des 2 km alentour, pour apprécier au mieux les 
potentialités chiroptérologiques de ces alentours et ses éventuelles connexions et/ou sensibilités 
adjacentes avec le périmètre immédiat.  
 

�  Le volet pré-diagnostic s'étant attaché à décrire en détail les particularités de ces périmètres sous l'angle 
de l'attrait qu'ils peuvent présenter pour les Chiroptères, les deux cartes ci-après donnent seulement une vue 
paysagère générale de chaque zonage, avec nomenclature des 3 emplacements d'éoliennes projetés. 
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�  Carte n°1 :  

Situation à échelle locale des projets et zonage alentour d'environ 300m = Périmètre immédiat  d'étude (PI). 
(Vue 3D) 

 

 
�  Carte n°2 : Zonage élargi à 2 km autour du projet = Périmètre rapproché  d'étude (PR). (Vue 3D) 

 
Le siège du projet a pour aspect général une plaine d’openfield cultivé intensivement avec une unique haie à 
proximité, le long d'une voie agricole visible sur la carte. De façon élargie quelques haies disparates 
ponctuent le même openfield. Deux villages ainsi que la périphérie de Mamers représentent des unités 
urbaines. 
Le paysage change cependant radicalement d'aspect sur le tombant ouest du projet où le cours du Rutin 
dessine une vallée boisée, sillon abrité comportant également des prairies et quelques bâtis. 

Le PR se compose donc majoritairement d'une surface agricole d'apparence peu propice aux Chiroptères 
(l'openfield de cultures intensives, avec seulement quelques haies) tandis qu'au contraire la vallée du Rutin a 
l'aspect d'un ensemble très favorable à leurs évolutions et besoins biologiques. 
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Le lieu du projet éolien est voisin d'un complexe de sites ou zonages bénéficiant de reconnaissances 
patrimoniales naturelles. 

Il existe notamment des ZNIEFFs et un ensemble NATURA  2000 référencé FR5200645 - VALLÉE DU RUTIN, 
COTEAU DE CHAUMITON, ÉTANG DE SAOSNES ET FORÊT DE PERSEIGNE.  
 

 
�  Carte n°3 : Projet éolien dans le zonage local de reconnaissances patrimoniales 

 
Ces reconnaissances patrimoniales proches du projet éolien se fondent en partie sur la présence 
remarquable de Chiroptères. 

Un site souterrain d'importance majeure pour les Chiroptères est notamment signalé sur la carte (étoile 
mauve), distant de 2,9 km du plus proche lieu d'implantation projeté d'éolienne. Il est classé en ZNIEFF de 
type I et est désigné : 520016230, CAVITES SOUTERRAINES DU BOURG DE VILLAINES-LA-CARELLE. 

Enfin, le projet éolien est proche de la Réserve Naturelle Régionale «RNR COTEAU ET PLATEAU DE TESSE» 
et se situe sur le territoire du Parc Naturel Régional Normandie-Maine. 
 
La fiche INPN du site Natura 2000 FR5200645 signale sa création récente [Arrêté de création du 01 août 
2016] et indique l'absence pour l'heure de DOCOB. On peut toutefois lire dans sa description, au chapitre 
"Qualité et Importance" :   
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Quant au site 520016230, CAVITES SOUTERRAINES DU BOURG DE VILLAINES-LA-CARELLE, le commentaire 
général de sa fiche INPN stipule : 

 
  
La RNR « COTEAU ET PLATEAU DE TESSE » possède pour sa part un plan de gestion [CHEVREAU J., LANTUEJOUL E., 
(2015) ] dans lequel on trouve les résultats d'un inventaire de Chiroptères mené en  2012, qui recense 6 
espèces (+ 1 espèce d'Oreillard dans le binôme indéterminé "roux ou gris"). Le plan apporte l'estimation 
suivante : "Il semblerait qu'il n'y ait pas de véritables enjeux mammalogiques sur le site, la plupart des 
chiroptères présents se servant uniquement du site comme d'une zone de transit occasionnelle". 
Cet état estimé a en effet raison à être nuancé, et ce au moins dès la marge de la réserve, car dans une fiche 
SCAP la DREAL PAYS DE LA LOIRE indique que La vallée du Rutin constitue un véritable site de chasse 
pour les Chiroptères et recèle de nombreux sites d’hibernation.  

 

En conséquence, le contexte du projet n'est pas dénué de sensibilités patrimoniales et/ou environnementales 
à considérer avec attention. 

  
�  La liste de espèces connues pour cet ensemble de sites est intégrée à la partie "Bilan spécifique aux 
différentes échelles spatiales" du présent document. 
   



� ������� ��	���
� SPIROUX�� �� �� ����� �� �� � ����	�    Projet éolien St-Longis/72 – – Étude Chiroptères automne – – avril 2019  6 

 

CHAPITRE I : Méthode 
 

 

 
I.1.- CALENDRIER DES PROSPECTIONS 
  
PI et PR du projet éolien ont été l’objet d'un total de 3 sorties nocturnes à la période biologique de fin 
d’été / automne [migration] :  

 
Tableau n°1 : Calendrier et conditions du suivi Chiroptères automne 2018 

* ** *** 
  Date Diurne  Nocturne  vent  force  nébulosité  T° lune  

21-sept.    1 nul 0 1/8 �  4/8 13° �  8,5°  
26-sept.    2 SE �  S 1 0/8 �  1/8 19° �  12°  
30-sept.    3 NW 2 8/8 14° �  10,5°  

        21-sept.  x     4/8 16°  
30-sept.  x   NE 2-3 2/8 18°  

 

(*) Vent au sol. (**) Force estimée du vent sur l’échelle de Beaufort. Les lettres expriment la provenance du vent en 
points cardinaux écrits selon la convention internationale. (***) Nébulosité : Etablie par rapport à la voûte céleste 
partagée en 8 et où l’indice de 8/8ème représenterait une couverture nuageuse totale et 0/8ème un ciel sans nuage.  
(� ) évolution. 
 
 
 

I.2.- MATERIELS ET MODES OPERATOIRES  
 

Le recours à un matériel spécifique est nécessaire pour les recherches sur les 
Chiroptères. Un détecteur d’ultrasons Pettersson D240x (hétérodyne + expansion de 
temps) est utilisé pour le mode actif.  
 

 

Il est couplé avec un enregistreur numérique et le prospecteur emmène également un GPS ainsi qu’un 
système vocal de notation. La progression nocturne se doit d'être discrète – pour une meilleure écoute – et 
la plupart du temps sans éclairage pour tenter de détecter au mieux certaines espèces lucifuges. 
Ces suivis se sont attachés à l’exploration d’un éventail de milieux représentatifs du site étudié. 
 

 
� ����������� ��!��"#$%#�

&�����##$%���'�(�

La principale méthode employée consiste à mesurer l’activité des animaux à 
l’aide du détecteur d’ultrasons en mode hétérodyne, en couvrant largement la 
zone d’étude préalablement parcourue pour en apprécier les aspects 
environnementaux. Le mode expansion de temps a aussi été mis en œuvre, 
permettant de spécifier certaines émissions.  
Détecteur en main, le prospecteur réagit aux évènements : c'est le mode "actif" . 
�
Un second détecteur –mode "passif", à enregistrement automatique (Pettersson 
D500x)– a été mis en œuvre à deux reprises, à poste fixe et dans un cas dans la 
haie du PI et dans l'autre en milieu complètement ouvert d'openfield. 

 
IMPORTANT : Ces appareils sont capables de détecter toutes les chauves-souris dès lors qu’elles émettent 
des ultrasons, mais à condition qu’elles passent dans le périmètre de perception spécifique, lequel varie 
considérablement selon les espèces et, en outre, selon le milieu, son degré d’ouverture et aussi le type 
d’activité des animaux (chasse / transit). 
 
Ainsi le spécialiste français de la détection indique-t-il des « distances de perception approximatives en 
milieu ouvert avec un D980 » (détecteur haut de gamme) (BARATAUD M., 2004). Le schéma suivant 
concerne l'essentiel des espèces déjà inventoriées en Pays-de-la-Loire. 
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�  Lecture du schéma : le détecteur matérialise le point de distance zéro ; si, par rapport au détecteur, 
une espèce passe au delà de son symbole (ou de son nom d’espèce) placé sur l’échelle en mètres, elle 
n’est pas détectable.  

 
�  �)*����%+��,��)#�"%��#�#-��).)/��#�0"()0"!�#� �� �� ���)$%�1$2��%��#�"3����%��4��5�

 
On s’aperçoit donc qu’en milieu ouvert, seules 4 espèces émettent assez puissamment pour être entendues 
à plus de 30 mètres du détecteur. A l’opposé, quelques espèces ne sont pas audibles si elles passent à plus 
de 10 mètres.  

 

Pour autant, il n’existe pas de meilleur moyen que la détection des ultrasons pour apprécier le taux de 
fréquentation d’un site, l’activité des Chiroptères et identifier certaines espèces. 
 
Les relevés actifs ont été menés à différents endroits sur la zone d’étude, sous les types opératoires du 
point statique et du parcours.  
Tous les relevés sont chronométrés mais n’ont pas forcément la même durée ; ils ont été réalisés en 
fonction du milieu visité avec l’objectif de caractériser les différents habitats de la zone d’étude 
(échantillonnage). 

Chaque « contact » est noté. 
�  On entend par « contact » l’émission émanant d’un individu distinct au cours d’une tranche de 5 

secondes (même si une émission est plus brève) ; si le même individu émet sur un laps de temps de 10 
secondes cela fait 2 contacts. On peut se trouver en présence simultanée de plusieurs individus ; dans ce 
cas les contacts s’additionnent dans la même tranche. Cette méthode semi-quantitative est celle 
appliquée par les chiroptérologues ; elle vise à mesurer l’activité des chauves-souris et non leur 
abondance, et autorise donc à apprécier les potentialités d’accueil des habitats visités. 

 
�  Les résultats de ce type de relevé sont toujours rapportés en Nombre de Contacts / Heure (c/h). 
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�  L'expression des indices moyens d'un site ou d'un milieu se base sur les résultats du mode actif.  
 

L'importance de l'activité s'établit sur l'échelle indicative adoptée (ci-dessous) présentant 6 niveaux 
adaptés à la région. 
 

 
 

L' hétérodyne permet d’identifier seulement quelques espèces. Cependant, pour beaucoup de contacts, 
on peut apprécier le type d’activité développé par l’animal (transit, chasse) et ainsi apprendre si le 
milieu possède une valeur trophique ou s’il se situe juste sur un axe de passage, par exemple entre une 
colonie et son lieu alimentaire. Notons qu’un lieu peut tenir un rôle trophique pour une espèce et n’être 
qu’un lieu de passage pour une autre. 
 
L' expansion de temps retranscrit les émissions des chauves-
souris sous une forme nettement ralentie. Cette technique permet 
de spécifier certains signaux qui échappent à l’identification en 
hétérodyne. Grâce au couplage avec un enregistreur numérique 
et quand l’espèce n’a pas pu être déterminée sur place, des 
séquences sont capturées pour une analyse ultérieure sur 
ordinateur, qui peut aider à la spécification. 
 

�%"!6#��)%.$�0"�)/��� ��#)*%"�(��%��(-"%#)$%� ����0-#�7 �  
 

�  Dans l’idéal, il s’agit d’effectuer plusieurs relevés sur des périodes chacune assez longue pour juger 
de la valeur du milieu, et ce en tenant compte du phénomène courant de baisse d’activité au cours 
d’une soirée et même de la saison ; l’activité est généralement la plus intense dans les premières 
heures suivant la tombée de la nuit. 

 
 
Durant les soirées, des écoutes aléatoires ont complété les relevés minutés, le plus souvent sur un mode 
itinérant . Elles ont permis d'élargir quelque peu le champ d'exploration. 
 
En se libérant des contraintes des relevés minutés, elles visaient à vérifier le niveau d’homogénéité de la 
fréquentation en fonction des milieux et à tenter d'augmenter le nombre d’espèces contactées. 
 
Et puis, ponctuellement à l'occasion de ces prospections, un imageur thermique a été mis à contribution, 
essayant d'apprécier où volaient les Chiroptères par rapport aux structures paysagères en présence. 
 
Un temps diurne a été consacré au repérage des milieux et à l’appréciation du potentiel en gîtes arboricoles.  
 
Les connaissances élargies au PR et au-delà, notamment hivernales (période d'hibernation) et en matière de 
lieux particulier et de cortège d'espèces, sont quant à elles issues de la consultation des documents 
disponibles sur le Web. 
 
 
 
 
 
 

I.3.- PRESSION ET CARTOGRAPHIE DES SUIVIS MINUTES  
 

1.3.1.- Pression d'investigation 
           
L’étude prévoyait 3 passages nocturnes en fin de saison d'activité extérieure des chauves-souris, 
envisageant théoriquement d'effectuer entre 15 et 20 relevés minutés actifs (détecteur d'ultrasons en main) 
de 15 à 20 mn de moyenne (dont 5 à 6 relevés en Périmètre Rapproché) + des relevés passifs 
(enregistreur automatique fixe). 
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Dans la pratique, ce sont 25 relevés minutés (dont 23 actifs) qui ont été effectués au cours des 3 soirées que 
prévoyait le contrat (2 soirées en PI ; 1 en PR). 
 

Tableau 2 : répartition des relevés 

Type de relevé  
Périmètre 
Immédiat  

(ZIP + 200m) 

Périmètre 
Rapproché  
(ZIP + 2km) 

Temps actif 

�  Actif  Statique 7 7 Total = 419 mn. 
Moyenne durée / 
relevé = 18mn 13" ��  Actif  Parcours 9  

�  Passif statique 2  Tps passif = 919 mn 

TOTAL 18 7  

 
 
1.3.2.- Cartographie des prospections minutées 
 
Les cartes suivantes présentent la localisation des points d'écoute minutés, d'une part sur le PI (carte 4) 
puis, d'autre part, sur le PR (carte 5) : 
 

 
�  Carte 4 : parcours et points d'écoute minutés réalisés sur le Périmètre Immédiat (PI) 
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�  Carte 5 : points d'écoute (R#) réalisés sur le Périmètre Rapproché (PR) 
 
 

Dans les limites du temps imparti, ce dispositif visait à appréhender au mieux la diversité des habitats 
présents sur les PI et PR.  

Sur le PI, tous les milieux ont été couverts eu égard au rapport spatial direct avec le projet éolien ; 

Sur le PR, il s'agissait plutôt d'optimiser la recherche des Chiroptères dans un éventail d'endroits 
potentiellement favorables (canevas boisés, confluences de haies, linéaires d'appui, passages d'eau, lieux à 
gîtes potentiels). Le choix des points tenait également compte des conditions d'accès sur le terrain, 
lesquelles se devaient d'être faciles pour limiter les pertes de temps et pouvoir ainsi enchainer les écoutes 
durant la première moitié de la nuit, soit donc pendant les meilleurs heures d'activité des chauves-souris ; 
au-delà, cette activité décline le plus souvent. 

On notera : 

 �  Pour le PI : 1 point (n°18) associé au PI bien qu'il soit à environ 500m du plus proche lieu projeté 
d'implantation éolienne. L'idée était que la plus proche lisière boisée reliée au PI par une structure 
paysagère (route ponctuée d'une haie) soit intégrée au suivi ; 

�  Pour le PR : 1 point (n°R1) associé au suivi bien que situé au delà des 2km du périmètre. Il s'agit des 
abords de la cavité de Villaines-la-Carelle, site reconnu important pour les Chiroptères locaux. 
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CHAPITRE II : Diagnostic écologique 
 

 
II.1.- GLOBALITES  
 

II.1.1.- Introduction  
 
Dans le contexte de la présente étude automnale, il s’agit d’évaluer au mieux 
l’importance et le rôle du site de St-Longis pour les Chiroptères et ainsi de 
caractériser les populations locales de ces animaux nocturnes volants et sensibles, de 
fait concernés en premier chef par tout projet éolien. 

�
La dimension quantitative est appréciée grâce aux mesures de l'activité enregistrée sur le site. 
Les résultats qualitatifs obtenus au cours des prospections de terrain mais aussi l'exploitation de données 
d'autres natures et bibliographiques sont quant à eux à l'origine de l'analyse patrimoniale 
 
Les résultats globaux et particuliers serviront à l'évaluation de la sensibilité du peuplement susceptible 
d'être concerné par le projet éolien. 
 
Au final, l’étude vise à constituer un état des lieux pertinent vis à vis du projet, en mettant en évidence des 
éventuels enjeux et contraintes écologiques concernant les Chiroptères à l'automne. 
 
 
 

  

 II.1.2.- Conditions des sorties de terrain 
 
Les conditions météorologiques ont une influence majeure sur beaucoup de 
Chiroptères ou plutôt sur leurs proies.  

 
Les deux facteurs les plus défavorables sont le vent et les basses températures qui limitent fortement le vol 
des papillons nocturnes. Ces derniers constituent une part importante du régime alimentaire insectivore des 
chauves-souris. 
Les prospections ont pu s'affranchir de tels facteurs et ont été menées dans des conditions dans tous les cas 
calmes et plutôt douces. 
 
 
 
II.1.3.- Généralités 
 

Il est utile de rappeler, à titre informatif, que les territoires de chasse appréciés des Chiroptères sont le plus 
souvent bien pourvus en corridors naturels (haies, lisières, talus et fossés, cours d'eau, etc.). 
Le bâti isolé, les hameaux, les villages et bien entendu les massifs boisés offrent quant à eux un éventail de 
possibilités d’accueil pour des colonies de reproduction et des gîtes plus ou moins permanents. 
Les transitions paysagères peuvent quant à elles être de plusieurs types : prairies, cultures, landes, bocage, 
etc. 
 
Ainsi, c’est d’un point de vue global qu'un paysage peut constituer un écosystème plus ou moins 
remarquable pour ces espèces à grand rayon d’action. 
 
Sur le territoire de Saint-Longis au sens large présentement étudié comme ailleurs, les portions boisées, 
linéaires ou non, possèdent –comme toute structure arborée– un intérêt potentiellement élevé pour les 
Chiroptères. Elles forment en effet des voies de circulation pour les animaux, à l’image des rues qui 
desservent le cœur des villes humaines. 
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Une telle utilisation intensive du réseau arboré est un fait reconnu chez la plupart des Chiroptères. Plus 
précisément, ces mammifères volants longent naturellement les éléments linéaires du paysage. 
 

 
�

�)*����%+��,��!!�#��"�)$%� ��-�)%�)-��*�%��"!� ���)���!"�)$%� �#�89"�3�#�#$��)#��%���!"�)$%�"3���!"�#��"���"�2$����!)%�")������!�#�
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�  Avec une unique haie, qui plus est modeste, isolée sur un openfield de culture intensive, le Périmètre 
Immédiat d'étude ne s’inscrit pas dans un contexte propice aux chauves-souris.  
 
��  D'un point de vue élargi aux 2 km du PR, le périmètre recèle par contre des secteurs pourvus en 
linéaires-corridors à la fois arborés de feuillus âgés et abrités, facteurs conjugués ostensiblement propices à 
la présence de Chiroptères. C'est précisément le cas pour la Vallée du Rutin, laquelle combine aussi un 
cours d'eau, des prairies, accessoirement du bâti, des petits étangs. 
 
���  Et juste au-delà du PR l'existence d'une importante cavité et d'un gros massif forestier ajoute des 
éléments importants au contexte (à <3km/projet). 
 
Ainsi, avant même l’examen des résultats des suivis, le principe général de circulation et donc d’utilisation 
du paysage trouve par endroit sur l'aire étudiée de bons éléments structuraux locaux pour être respectés, 
conduisant à penser que le secteur a un potentiel d'intérêt pour les Chiroptères, ce qui ne serait à l'évidence 
pas le cas si l'ensemble n'était qu'une plaine homogène de culture intensive. 
 
En résumé, le site envisagé dans sa globalité laisse envisager un certain potentiel circulatoire et trophique 
pour les Chiroptères locaux avec comme principaux axes de circulation les corridors formés par des 
linéaires arborés, qui doivent également constituer des territoires de chasse appréciés et en desservir 
d'autres telles par endroit des prairies. Dans le contexte du périmètre étudié, ces éléments se conjuguent 
dans la Vallée du Rutin, par opposition à la plaine cultivée intensivement et peu pourvue en haies. 
 
Sur ces bases, considérant toutefois que dans un terroir tous les habitats n'offrent pas forcément d'emblée 
un intérêt pour les chauves-souris, 3 grandes catégories de milieux sont distinguées pour l'étude, en 
rapport avec leur fonctionnalité habituelle pour les Chiroptères et même s'il y a en réalité une grande 
variété de nuances au sein de chaque catégorie, certaines pouvant d'ailleurs rendre le classement flottant 
entre deux catégories : 
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�  

Arboré = Au contact des structures arborées les plus majestueuses, les mieux connectées, milieu 
qu'on qualifiera également de fermé à semi-ouvert et qui procure le meilleur abri aux Chiroptères en 
même temps que des voies constantes d'appui à leurs activités (chasse, circulation) ; 

 

�  

Intermédiaire = Milieu de transition, qui conserve des voies de soutien à la circulation des animaux 
mais sous la forme de lignes paysagères quelconques, notamment de structures arbustives ou arborées 
modestes (avec des cas de situation de rupture de connexion du réseau) et offrant donc un appui plus 
relatif. Ce sont aussi parfois les linéaires sans abri tels de simples fossés, des chemins agricoles, etc. 
Ce milieu est de type ouvert ; 

 

�  
Openfield = Cultures, prairies ; paysage complètement ouvert, dénué de structure d'appui pour les 
Chiroptères et donc normalement sans rôle de corridor. 

 
Cette catégorisation est appliquée à chaque donnée de l'étude et notamment à chaque relevé minuté. 
 

�  �%��"2!�"�� �� �#��)-�)$%���!�3��-"����!�3�A�"3���! "��"��*$�)��"���)2���A�.)*�����%�"%%�(�:�
 
 
 

 
�  Illustration sur la même vue d'exemples concrets de chacune des 3 catégories.  

(photo hors site) 
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 II.2.- A NALYSE DES DONNEES 
 
II.2.1.- Résultats des relevés minutés 
 

Les résultats sont rapportés en « Nombre de Contacts / Heure » selon la méthode décrite au chapitre I.2.  

Rappelons que cette méthode à base d’écoute des signaux ultrasonores en mode hétérodyne sert avant tout 
à apprécier l’activité des Chauves-souris dans les différentes parties du site.  

Cet indice relatif de l’activité ne permet pas d’estimer l’abondance exacte des populations ni de distinguer 
l’ensemble des espèces. 
 
 
Les cartes suivantes traduisent l'activité sur chacun des relevés avec distinction de l'intensité selon l'échelle 
graduelle adoptée à 6 niveaux. 
 

 
Carte 6 : intensité d'activité des points d'écoute en PI 

 
Le fond de carte met en distinction les structures paysagères et notamment celles arborées (réseau en vert), 
l'épaisseur du trait rendant compte de l'importance de la structure ; 
 
La vocation des terres agricoles du PI est intégralement celle de cultures céréalières ; le paysage ne se 
montre différent que seulement à distance sur l'ouest, à l'approche de la vallée du Rutin, avec en 
l'occurrence de la prairie (gris clair) et des blocs boisés. 
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Carte 7 : intensité d'activité des points d'écoute en PR 
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Dans la figure n°3, le classement des trois catégories de milieux (de la gauche vers la droite) autant que les 
teintes (du foncé vers le clair) sont indicatifs du « degré d’ouverture du milieu ».  
On pourrait presque dans le cas présent schématiser une coupe paysagère locale allant de la vallée du Rutin 
(à gauche cat.� ) jusqu'à l'openfield du projet éolien à droite (cat.� ) en passant par les structures de 
transition (catégorie� ) avec pourquoi pas le relevé n°14 qui figurerait la haie centrale. 
 
Le PI ne possède qu'1 relevé de catégorie � , puis 7 
en catégorie �  et 10 en catégorie �  ; pour autant la 
part d'activité des 3 catégories se répartit dans les 
proportions illustrées par la figure n°4 ci-contre, où 
notamment le seul point de catégorie �  s'accapare 
une part nettement prépondérante de l'activité. 

: 
L'ajout des relevés du PR (5 de catégorie �  et 2 en 
catégorie � ) donne un cliché à peine plus pondéré 
quant au rôle des structures arborées majeures. 
 

En résumé, il y a traduction d'une forte 
dominance de l'activité se déroulant en milieu de 
catégorie � , le reste étant à affilier au milieu de 
transition car l'activité en openfield est quant à 
elle indiscutablement minime ; et c'est ainsi sur 
les emplacements projetés d'implantation des 
éoliennes. 

 
D��)*����%+'�,� �� �

&"��� ���9"��%�� �#�B��"��*$�)�#� ��0)!)��(�
 "%#�!�"��)3)����$�"!���$%#�"���:�

E��)*����%+�,� �������  

 
 
Commentaire : 

�  Sous les aspects diversement boisés dans la vallée du Rutin et sinon de linéaires de haies grandes-
moyennes à interconnexion aléatoire dans la plaine cultivée et donc même s'il y a quelques isolats et des 
brèches de rupture, les structures arborées de grande taille jouent un rôle direct et supérieur vis à vis des 
chauves-souris. Les relevés sont dans la moyenne au niveau d'activité "élevé". Les Chiroptères locaux 
utilisent donc de façon régulière et même permanente ces appuis paysagers ; on doit leur allouer la fonction 
de corridors majeurs. Autrement dit, ces linéaires arborées forment l’essentiel des axes abrités et pour les 
chauves-souris elles sont les artères majeures de chasse et de circulation. 

�  L'abri devient relatif le long des structures dites intermédiaires, notamment les haies simples, et l'activité 
des chauves-souris n'y apparait pas régulière, pouvant être forte comme à l'inverse nulle, selon sans doute 
les circonstances. Ce constat d'irrégularité est bien illustré par les résultats variables obtenus sur 6 relevés 
actifs en paysage homogène, à savoir le long de la haie qui longe le chemin sur l'ouest du projet éolien : 
l'activité s'y échelonne de "nulle" à "modérée" pour une moyenne d'environ 12 c/h soit un niveau "assez 
faible". Il convient cependant de ne pas généraliser à l'ensemble des haies dispersées dans l'openfield ni 
d'ailleurs de marginaliser des cas extrêmes. Par exemple, le relevé n°R6 avec son fort indice (165 c/h) 
illustre à la fois le côté transitoire de cette catégorie vis à vis de la précédente et la survenue d'une activité 
ponctuellement notable de la part de deux espèces (Pipistrelle commune et Barbastelle) à un endroit donné. 
Mais, en résumé, la moyenne d'activité d'ordre "modérée" dessine la tendance de cette catégorie. 

�  Puis, les structures linéaires d'appui cèdent la place aux espaces de culture, éloignés du réseau arboré. 
Dans ce paysage ouvert d'openfield, l’activité moyenne des Chauves-souris s'infléchit encore très 
sensiblement et, avec 1,1 c/h, est seulement au seuil du niveau "nul à faible". Cependant et même si 77% 
des relevés affichent une activité nulle, les Chiroptères ne désertent pas systématiquement ces terrains 
intégralement ouverts. Ponctuellement, des individus transitent dans ces espaces dénués d’arbres. De toute 
manière et c’est un fait connu au moins en période de migration, des chauves-souris sont amenées par la 
force des choses à s’aventurer dans les espaces complètements ouverts. À St-Longis, trois des 10 relevés 
ont justement remarqué des cas ponctuels de transit dans l'openfield cultivé. 

�  Tout ceci se situe dans la logique habituelle des choses dans une contrée telle celle du projet éolien. 
 

1-arboré
85,2% 2-

intermédiaire
13,2%

3-openfield
1,6%

1-arboré
73%

2-
intermédiaire 

26%

3-openfield
1%
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Ainsi, si l'on distingue ces 3 catégories principales de milieux, on relèvera que : 
 

�  
- Au contact des structures arborées (bois, lisières, belles haies ; milieu fermé à semi-ouvert),  
l'indice moyen est de 98,7 c/h ���  intensité élevée ; 

 

�  - En milieu de transition, (haies modestes ; milieu assez ouvert à ouvert),  
l'indice moyen est de 33,2 c/h ���  intensité modérée ; 

 

�  
- En openfield, où le paysage est ouvert et ne présente plus de structure paysagère d'appui pour les 
Chiroptères, l'indice moyen est de 1,1 c/h. ���  à l’amorce de l'intensité nulle à faible. 

 
Sur l'échelle d'intensité, cela situe pour chaque catégorie l'ampleur de l'activité de la façon suivante : 

 
Figure 6 : Ampleur de l'activité moyenne par milieu (PI+PR) 

[catégorie 1 = belles structures arborées ; 2 = réseau arboré assez ouvert-ouvert, transitions ; 3 = openfield] 
 

En définitive, les Chiroptères locaux fréquentent tous les types de milieux, jusqu’aux plus ouverts. 
Cependant, c’est de loin la présence de grands arbres en formations connectées qui revêt de l’importance 
pour la circulation des Chauves-souris. Ce réseau est le siège d’une activité intense et régulière, 
essentiellement de chasse. L'activité décroît à mesure que le paysage se dépare de structures arborées. 
 
Le tableau suivant donne le détail des relevés. (Les deux passifs sont exclus des calculs d'indices moyens 
d'activité par milieu et finaux. Ils sont distingués par un nom marqué d'un "x" et des lignes grisées). 
 

Tableau n°3 : Détail bruts des relevés et rapport en nbre de c/h ; classement par milieu (+ fermé �  + ouvert) : 
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30/09/2018 1 R5 �� 3 2 1 14 5 25 75,0 5

 22/09/2018 1 R1 �� 1 1 13 2 3 1 4 4 1 3 2 35 105,0 11

 22/09/2018 1 R4 �� 1 1 2 12,0 2

30/09/2018 1 R2 �� 2 2 4 2 5 74 89 178,0 6

30/09/2018 1 R7 �� 2 1 2 4 9 45,0 4

26/09/2018 1 18 �� 14 2 16 64,0 2

30/09/2018 2 R6 �� 1 41 13 55 165,0 3

 22/09/2018 2 R3 �� 3 1 4 16,0 2

26/09/2018 2 12P �� 1 5 6 16,4 2

21/09/2018 2 11P �� 3 1 4 10,9 2

21/09/2018 2 13P �� 1 1 3,3 1

30/09/2018 2 17P �� 1 1 4,0 1

21/09/2018 2 16P �� 0 0,0 0

21/09/2018 2 15x ��� 1 2 1 2 1 3 1 6 2 19 1,8 9

26/09/2018 2 14 �� 1 10 11 33,0 2

26/09/2018 3 1x ��� 1 1 2 0,4 2

21/09/2018 3 2 �� 0 0,0 0

21/09/2018 3 3P �	 0 0,0 0

26/09/2018 3 4 �� 0 0,0 0

21/09/2018 3 5 �	 2 2 8,6 1

26/09/2018 3 10P �� 0 0,0 0

26/09/2018 3 6P �� 0 0,0 0

26/09/2018 3 7 �� 0 0,0 0

21/09/2018 3 8P �
 1 1 2,2 1
21/09/2018 3 9 �
 0 0,0 0

cumul total => 1338 2 6 19 13 7 2 1 8 13 4 4 5 174 24 282

23 relevés � 419 1 6 17 13 7 1 1 8 11 2 1 4 167 22 261
Moyenne de l'indice contact/heure = 32,1
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Les résultats par point du tableau ci-avant montrent des variations (parfois fortes) de résultats au sein d'un 
type de milieu, qui sont cependant pondérées par l’expression d’un indice final moyen pour chacun.  
Notons que ces variations, dans le cas de cette étude comme dans d’autres, sont courantes et peuvent être 
dues à plusieurs facteurs : variation du type d’activité (chasse / transit / vols sociaux…), du nombre 
d’individus et de leur fréquence individuelle de répétition du passage, circonstances météorologiques, etc. 
Ceci illustre l’importance des suivis répétés pour la compréhension du rôle et de l’intérêt d’un site pour les 
Chiroptères. 
 
C’est plutôt l’indice par milieu qu’il convient de retenir en premier lieu, notamment car la zone 
d’étude est en secteur de plaine avec présence d'une vallée boisée, caractérisée par une transition 
paysagère marquée entre les endroits arborés traditionnellement bien fréquentés par les Chiroptères 
et les espaces ouverts où l’activité moyenne relevée s’avère bien plus modeste. 
 
 

Avec près de 35 contacts / heure sur l’ensemble étudié, 
[37,4 en indice pondéré par le temps et 32,1 en moyenne de l’indice contacts/h] 

l’indice général moyen se place dans le créneau d'activité "modérée" et est donc déjà notable ; 
il révèle un ensemble volontiers fréquenté par les Chauves-souris. 

 

Toutefois, cet indice moyen local doit naturellement être nuancé selon les milieux (voir tableau n°3).  
 

 
 

Nous disposons de quelques références pour comparer l’indice d’activité moyen de la présente étude avec 
d’autres sites géographiquement proches et de même type, où l'on peut dans la problématique 
d'implantation d'éoliennes en extraire en particulier l'indice en openfield.  
A titre indicatif, 7 sites fournissent des chiffres ( �  Note importante : ces sites ont été étudiés sur une 
chronologie plus étendue que St-Longis, le plus souvent de la fin du printemps jusqu'à l'automne) : 

- Thuboeuf [Spiroux 2011, non-publié] (Nord-Mayenne-53), en zone essentiellement de grande culture 
mais pourvue de chemins bordés de vieux arbres, procure un indice moyen de 121 c/h. On doit retenir 
que les vieux arbres pèsent lourd dans l’indice final alors qu’en culture ouverte l’activité était contenue 
mais tout de même de 13 c/h. ; 

- Saint-Julien-du-Terroux [Spiroux 2012] (Nord-Mayenne-53). Le site ne comportait pas de massif boisé 
mais seulement quelques haies, parfois avec de vieux arbres. Le reste était voué à la grande culture et 
sans bâti. Au final, le contexte paysager est largement  ouvert. L’indice moyen obtenu est de 67 c/h., 
avec des résultats par milieu qui, d’une part, traduisent l’importance des structures arborées linéaires 
[indices compris entre 231-194] et, d’autre part,  ne remettent pas en question les tendances modestes 
en milieu ouvert de culture mais avec tout de même un indice de 14 c/h. ; 

- Villaines-La-Juhel [Noël F. & Spiroux P. 2009] (Mayenne-53) est un site à fond bocager. L’indice 
moyen final y est de 96 c/h. Un seul relevé en culture ouverte y a été effectué, qui donne 9 c/h, ce qui 
reste supérieur à St-Longis ; 

- René [Noël F. & Spiroux P. 2012] (Nord-Sarthe-72) est un site de plaine cultivée, avec peu de 
boisements mais ils montrent une grande importance. L’indice moyen final est aussi de 96 c/h quand en 
culture ouverte il ne s'élève qu'à 5 c/h. ; 

- Les Mées [Noël F. & Spiroux P. 2012] (Nord-Sarthe-72) est un site voisin et comparable au précédent, 
si ce n'est une partie plus bocagère et pourvue d'un bois. L’indice moyen final est de 135 c/h avec 
encore en culture ouverte un indice de 5 c/h. ; 

- Argentré [Noël F. & Spiroux P. 2014] (Centre-Mayenne-53) présente un paysage ouvert de bocage 
relictuel, intensivement cultivé sur la majorité de sa surface. La strate arborée est peu représentée, avec 
des inter-connexions de haies relatives. L'aire d'étude offre un panel peu étendu d'habitats et une faible 
variété de couverts, de milieux naturels. Le relief général est peu prononcé. L’indice moyen final s'y 
avère d'ordre "élevé" (57 c/h) mais avec en milieux ouverts un indice de 4 c/h ; 

- Enfin, le dernier site est celui de Louverné [Noël F. & Spiroux P. 2014], à côté d'Argentré. Il se 
présente toutefois différemment en comportant notamment des massifs boisés, des étangs, une 
composition bocagère avec même une vallée mais aussi des parties industrialisées ou dénaturées. 
L’indice moyen final s'y avère "modéré" (38 c/h) avec en milieux ouverts une activité de 5 c/h. 



� ������� ��	���
� SPIROUX�� �� �� ����� �� �� � ����	�    Projet éolien St-Longis/72 – – Étude Chiroptères automne – – avril 2019  19 

La figure suivante montre ces résultats sous une forme graphique, augmentée de sites normands, 
toujours à composante d'openfield cultivé (et là aussi suivis sur période plus étendue que St-Longis) : 
 

 
Figure 7 : Indices d'activité pondérés/temps sur 12 sites de plaines cultivées (orange=openfield ; blanc=général) 

 
Face à d'autres sites comparables de plaine cultivée mais où les structures arborées peuvent être différentes 
et donc intervenir plus ou moins, St-Longis affiche un indice général inférieur à la moyenne. Cependant, en 
openfield l'activité n'est nulle part importante et est en moyenne de 7,3 contacts/heure : St-Longis à 
l'automne (1,1c/h) s'inscrit encore en dessous de cette moyenne, comme le montre la figure ci-dessus. 
 
C'est à la fois la traduction que les milieux ouverts en question présentent en moyenne un intérêt très relatif 
et que, par opposition, les autres parties des sites où il y a notamment proximité et surtout présence de 
structures arborées ont une importance cruciale. 
 
L'activité automnale d'ordre "nulle à faible" dans l'openfield de St-Longis paraît conforme au standard en 

pareil milieu où l'indice moyen atteint à peine le niveau "assez faible". 
 
�  Il est intéressant de signaler que le site de Garcelles (14), qui dans la figure affiche le plus fort indice 
d'activité en openfield (18 c/h), montrait une activité sporadique en pareil milieu mais doit son résultat à la 
survenue d'un épisode ponctuel très intense (309 contacts/heure) de chasse de pipistrelles profitant d'une 
manne d'insectes émergeant sur une parcelle en particulier. Sans ce relevé la moyenne se situait à 6 c/h. 
Ainsi, c'est la démonstration concrète que parfois les circonstances peuvent amener des Chiroptères à être 
très actifs en openfield même si en moyenne ils y sont peu fréquents. (Dans le cas de Garcelles, une haie 
ténue et plutôt mal connectée à un réseau par ailleurs rudimentaire se trouvait à une cinquantaine de mètres; 
son rôle dans l'afflux de Chiroptères de cet épisode, s'il est soupçonné, n'a toutefois pas été prouvé). 
 
 
Relevés passifs : 
Le mode passif, s'il ne bouleverse pas le 
rapport d'activité selon les catégories de 
milieux, apporte néanmoins des 
informations d'intérêt en simplement 
deux relevés effectués.  
 
Ces enregistrements automatiques ont 
en effet détecté 7 des 9 espèces 
inventoriées sur le PI, le relevé n°15x le 
long de la haie atteignant à lui seul ce 
score quand celui en openfield (n°1x) ne 
détecte que 2 espèces. Cette disparité 
confirme la relativité de l'activité en 
culture ouverte par rapport à 
l'importance d'une structure arborée. 
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On notera aussi que l'activité au relevé 15x s'est engagée sur 
un niveau "modéré" de 22 contacts/heure pour plonger et 
rester ensuite à un niveau "faible à nul" durant toute la nuit, 
ainsi que l'illustre la figure ci-contre. 
 

Figure n°9 : Indice heure par heure du relevé passif 15x �  
 
Le relevé n°1x quant à lui présenterait une courbe proche du 
nul (0,40 c/h), mais qui affirme tout de même la survenue 
minimum de passages sporadiques d'animaux isolés.   
 

En résumé, les relevés passifs, étendus sur plusieurs 
heures, montrent une richesse spécifique indéniable du PI 
tout en signalant sur la durée une activité d'ordre très 
faible en moyenne mais non-nulle.  

 
 
Variété spécifique dans les relevés minutés : 
 

�  La variété spécifique globale est bonne. En effet, la prédominance des contacts de Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus) lors des suivis par relevés d’activité est habituelle en France de l’Ouest ; la 
part des contacts la concernant représente pour l’étude de St-Longis 63% du total (sur PI+PR), ce qui 
est une part assez modérée selon notre expérience où la tendance moyenne s'établit à 68% [étendue de 
44% à 93%] sur la base de 10 études en région Pays-de-la-Loire. 
 

Cette espèce est de loin la plus rencontrée dans la région, dans pratiquement tous les milieux. Elle est aussi 
aisée à détecter car ses émissions sont facilement reconnaissables et captées à bonne distance par les 
détecteurs d’ultrasons (une trentaine de mètres en milieu ouvert). 
 

De fait, il convient de souligner sur l'aire étudiée l’importance des autres espèces et/ou groupes 
d’espèces détectés.  
 

A cette fin, M.BARATAUD  (2012-2016 in Ecologie acoustique des Chiroptères d'Europe. Biotope, Mèze ; MNHN 
Paris) propose une table spécifique de "coefficients de détectabilité" selon l'intensité des signaux de chaque 
espèce. Elle prend aussi en compte la nature du milieu (ouvert ou fermé). Cette table permet ainsi de 
réajuster la part des contacts issus des suivis minutés de l'étude.  
Le tableau suivant indique en chiffres les conséquences les plus visibles, où l'on voit notamment que la part 
de l'espèce dominante, des pipistrelles en général, diminue drastiquement au profit essentiel des taxons du 
genre Myotis et dans une moindre mesure de la Barbastelle.  

 
Tableau n°4 : Réajustement de la part spécifique des contacts obtenus à St-Longis par application d'un "coefficient de 
détectabilité" (sur données PI+PR, mode actif) : 

Espèce ou groupe d'espèces 

Part des contacts (%)  

Brute 

Après 
application du 
coefficient de 
détectabilité 

différence 

Pipistrelle commune 64,0 % 43,4 % -20,6% 
Toutes pipistrelles 65,5 % 44,5 % -21,1% 

Petits myotis 13,0 % 23.1 % +10,0% 
Tous Myotis 20,3 % 34,5 % +14,2% 

Barbastelle d'Europe 8,4 % 11,5 % +3,1% 
 
Les différences sont significatives, au point d'ailleurs qu'un nouveau calcul d'activité moyenne générale 
porte l'indice à 46,5 contacts/heure, ce qui le replace tout proche du seuil du niveau "élevé" (50c/h). 
 

Sur l'aire étudiée à l'automne, ne serait-ce qu'au niveau du Périmètre Immédiat du projet éolien de 
Saint-Longis, se rencontre une variété étendue d'espèces. 
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�  9 espèces ont été identifiées avec 

certitude lors de ces relevés minutés : 

�  Grand Rhinolophe,  

�  Grand Murin,  
�  Murin à oreilles échancrées, 

�  Murin de Daubenton, 

�  Murin de Natterer, 
�  Murin à moustaches,  

�  Sérotine commune,  

�  Pipistrelle commune, 

�  Barbastelle d’Europe, 

+ le binôme Pipistrelle de Kuhl ou de 
Nathusius, la première espèce étant 
probable, 
 
+ 4 groupes d’espèces non-séparées 
mais, au vu des types-signaux 
enregistrés, on ne peut cependant 
affirmer la présence de davantage 
d'espèces durant les relevés minutés. 

�

�
�  Figure n°10: Signal bi-syllabique décalé en fréquence 

typique de la Barbastelle d’Europe. (expansion de tps x 10, 
pas de tps de 10 ms) [enregistré au relevé R1, le 22/09/2018] 

 
 
 

 

En résumé sur les résultats automnaux des relevés minutés,  
à l’échelle du Périmètre Immédiat : 
Le projet éolien de St-Longis siège dans un environnement de plaine cultivée ouverte où la présence de 
Chiroptères s’avère sporadique ; l’activité relevée dans cet openfield est très faible, mais cela est conforme 
à ce qui est constaté d’une façon générale en pareil milieu.  
Là aussi dans la logique des choses, l’activité s’élève quelque peu dès le contact avec des structures 
arborées, même celles modestes (dont la plus proche d’un lieu projeté d’implantation d’éolienne est à une 
cinquantaine de mètres). La variété spécifique augmente également. Pour autant, le long de cette unique 
structure arborée à proximité du projet, l’activité s’échelonne de "nulle" à "modérée" pour une moyenne se 
situant à un niveau "assez faible". 
Le site d’implantation du projet éolien ne paraît donc pas posséder d’attrait pour les Chiroptères. 
 
à l’échelle du Périmètre Rapproché : 
Ce n’est qu’à distance du projet que l’activité des Chiroptères s’élève notablement et devient régulière, en 
présence de structures arborées conséquentes. La vallée du Rutin constitue notamment un vrai corridor 
majeur où l’activité des Chiroptères bénéficie de bons appuis pour leur circulation et leur chasse (structures 
boisées majeures, prairies, abri, cours d’eau, le tout interconnecté). Sur la base de seulement quelques 
relevés qui plus est à l’automne, les résultats des suivis traduisent déjà toute l'importance de cette vallée 
pour les Chiroptères locaux, de même que l’importance de certaines haies situées sur le plateau et bien 
entendu de la cavité de Villaines-La-Carelles. 
 
au final : 
In globo et en l’état actuel des connaissances, l’intensité de l’activité, tout en devant être nuancée selon les 
milieux en présence, est notable à l'échelle régionale et confère une valeur chiroptérologique indéniable à 
l’aire d’étude, valeur soutenue par une richesse spécifique substantielle. 
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 II.2.2.- Analyse connexe 
 

II.2.2.1.- Convergence « swarming »  
 

C’est un point qui mérite un chapitre particulier. En effet, les relevés ont détecté sur le PI quelques cas 
d’espèces ou de groupes d’espèces de Chiroptères qui paraissent singuliers en milieu d’openfield cultivé 
tout comme le long de la modeste haie isolée dans ce contexte et proche des projets éoliens. Il fut dès lors 
aussitôt supposé que cela pouvait indiquer un phénomène saisonnier de transit. Plutôt que des espèces de 
haut-vol, ce sont très majoritairement et plus concrètement des cas de déplacement à faible hauteur qui ont 
été détectés. En pareilles saison et conditions, et même si les données sont réduites à seulement quelques 
cas, c’est assez significatif pour être attribué selon nous à un phénomène de convergence d’individus vers 
un site de « swarming », terme anglais employé pour désigner un endroit où les Chiroptères se rassemblent 
chaque soir à l’automne en vue de trouver des partenaires et de s’accoupler, avant l’hibernation. Ce sont 
des places d’intense activité, cruciales en terme socio-biologique, et qui attirent des animaux sur des 
kilomètres à la ronde. Il est donc jugé, à fortiori en connaissance de l’existence de la cavité de Villaines-la-
Carelle à moins de 3 kilomètres de là, que le site du projet était le théâtre d’un transit lié à du swarming. 

En openfield, on relève en effet sur trois relevés distincts les contacts suivants : 
- 2 Murins indéterminés ; 
- 1 Murin de Daubenton ; 
- 1 Grand Murin. 

Le long de la haie, pour un total de sept relevés : 
- 3 « FM abruptes » (Murins, Oreillards ou Barbastelle) ; 
- 2 Murins indéterminés ; 
- 1 Grand Rhinolophe ; 
- 1 Murin à oreilles échancrées ; 
- 2 Murins à moustaches ; 
- 1 Grand Murin ; 
- 2 Barbastelles d’Europe. 

Soit 16 contacts. Dans la mesure où dans le même temps il n’y a eu que 24 contacts de Pipistrelle commune 
(dont seulement 1 en openfield), espèce partout répandue et du coup « étalon », on mesure la proportion 
importante d’espèces autres et qui ont justement en commun de se retrouver habituellement sur des places 
de swarming. 
La première soirée, suite à ce constat sur le PI, et précisément car l’heure était avancée bien au-delà de 
minuit et donc des meilleures heures d’activité de chasse, nous avons à dessein été jusqu’aux abords de la 
cavité de Villaines-la-Carelles (relevé R1) en faisant sur le chemin deux points d’étape (R4, R3, en vallée 
du Rutin).  
Le fruit de cette expérience est sans appel : R3 comme R4, entre 2h00 et 2h30, connaissait encore de 
l’activité et de la part d’espèces autres que pipistrelle (Murins, Rhinolophes, ces derniers vus à l’imageur 
thermique vers l’ENE soit donc dans la logique d’un déplacement vers R1) et sur R1 l’activité témoignait 
sans conteste d’un site de swarming tout proche avec 105 contacts/heure pour une heure très avancée dans 
la nuit (2h40), concernant au moins 4 espèces identifiées de murins + Grand Rhinolophe + Barbastelle. 
 

 

En résumé : Le projet éolien de Saint-Longis se trouve dans le périmètre d’influence d’un important site 
automnal de « swarming ». 
 

 
 
 II.2.2.2.- Survols et migration  
 

En dehors des cas liés au « swarming », on peut relever sur le PI une détection de quelques sujets 
appartenant à des espèces évoluant couramment en hauteur, surtout pour signaler que le plateau cultivé du 
projet n’est pas dénué de sensibilité dans ce sens, même si à priori faible : 1 contact de Pipistrelle commune 
en openfield ; davantage au contact de la haie où ont aussi été relevés 3 cas de Pipistrelle Kuhl-Nathusius et 
autant de Sérotine commune. 
 

Le ciel du projet éolien semble ponctuellement traversé par des sujets d’espèces de haut-vol, d’ailleurs 
sensibles à la problématique de mortalité éolienne, sans toutefois qu’un phénomène de migration ait pu être 
mis en évidence. 
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II.2.2.3.- Apport des recherches hors-relevés 
 
Les prospections aléatoires ont permis de confirmer les tendances déjà évoquées quant à 
l’utilisation du terrain par les Chiroptères en rapport avec les habitats en présence. 
Elles ont aussi contribué à certifier la présence déjà pressentie d’une espèce : 

�   la Pipistrelle de Kuhl.  

 
II.2.2.4.- Potentialités en gîtes 
 

 

La recherche de gîtes possibles (cavités, fissures, écorces décollées) est toujours difficile en même temps 
que chronophage. Un temps diurne y a été consacré mais, vu la saison, plutôt dans le sens de juger du 
potentiel en la matière.  

·  Sur les lieux projetés d’implantation des machines : en l’absence de toute structure arborée ou de 
bâti, le potentiel est tout simplement nul ;  

·  Sur le reste du PI : le peuplement arboré réduit à l’heure actuelle à une haie simple et de faible 
stature n’offre selon nous aucune possibilité de gîte et l'ensemble est en outre exposé ; 
 

·  Sur le PR : le potentiel est estimé bien plus conséquent et est notamment disséminé sur une grande 
part du territoire de la vallée du Rutin. Les possibilités de gîtes paraissent multiples dans son 
contexte abrité et arboré de feuillus, dans les divers bâtis. Par ailleurs sur le reste du PI l’habitat 
humain et quelques arbres associés offrent aussi un certain potentiel, sans oublier bien-entendu la 
cavité souterraine de Villaines-la-Carelle en marge immédiate du PR. 

 
En résumé : Les populations de chauves-souris de l'aire globale étudiée (PR) disposent d’un certain 
potentiel en matière de gîtes à l’exclusion de la plaine cultivée. A échelle du Périmètre Immédiat il n’y a 
pas d’intérêt en la matière. De ce fait, l'enseignement à tirer est que, chaque soir, les Chiroptères 
fréquentant le PI et donc le site du projet éolien ne peuvent provenir que de l'extérieur. 
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Deux exemples de bonnes potentialités en gîtes : ancien moulin au nord du PR �  (30/09/2018) 

 
�  Vallée boisée : ripisylve le long du Rutin (30/09/2018)  
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II.2.3.- Résultats qualitatifs 
 
Au total et avec l’analyse des signaux enregistrés, 10 espèces de Chiroptères ont été 
identifiées avec certitude sur l'aire d'étude (dont 8 sur le Périmètre Immédiat + le 
binôme Pip. Kuhl/Nathusius) + des groupes d’espèces non-séparées mais sans preuve 
de présence de taxons supplémentaires même si on doit le présumer fortement.�

 
 
 

�

 
A l’écoute et/ou 
l’analyse, des 
signaux faibles 
et/ou non-typiques 
sont souvent 
difficiles à 
spécifier. Certains 
signaux similaires 
peuvent aussi être 
émis par plusieurs 
espèces, d’où les 
notions « d’espèces 
non-séparées » et 
de « groupes 
d’espèces ».  

 
 

Figure n°11 �  
Répartition spécifique 

des données de 
l’étude (PI+PR) 

�

�
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Commentaire sur le Périmètre Immédiat : 
 

�  A l'analyse spatiale des contacts, n’importe laquelle des espèces paraît susceptible d’être contactée sur 
le PI à l’automne, surtout au contact de l’unique structure paysagère linéaire du lieu (haie+chemin) ; 

�  D’autres taxons que la classiquement répandue Pipistrelle commune apportent une part non-
négligeable des données, en l’occurrence 71% ; 

�  Il convient de mettre aussi en avant une espèce de haut-vol détectée : la Sérotine commune ; elle est 
particulièrement susceptible d'effectuer des vols transversaux au-dessus du site ; 

�  Enfin, on peut aussi noter la détection du Grand Murin  et de la Barbastelle d’Europe espèces 
connues pour leur grand rayon d'action. 
 

Commentaire sur le Périmètre Rapproché : 
 

�  En plus des résultats déjà exposés au fil de ce rapport, la figure ci-dessus résume à elle seule aussi bien 
l’éventail étendu d’espèces du PR que la proportionnalité plutôt équilibrée des données. 
 
 

En résumé : Le peuplement en chauves-souris découvert à l'occasion de cette brève étude automnale 2018 
est intéressant et bien varié. Il compte au moins 10 (probablement au moins 11*) des 21 espèces recensées 
en Pays de la Loire. Ainsi à St-Longis au sens large, la moitié des espèces du cortège chiroptérologique 
régional résident a été rencontrée sur seulement 3 soirées de prospection et en tenant compte d'un suivi 
forcément non-exhaustif. 
 
(* Par exemple, des Oreillards roux ou gris, espèces relativement répandues, sont susceptibles de figurer parmi les 8 
contacts « FM abrupte » et/ou « Chiroptère indéterminé », aussi car ils sont connus des environs). 
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La ventilation des données spécifiques et même des contacts est bien étendue, aussi bien numériquement 
que spatialement. Face à la dominance classique de la Pipistrelle commune, d'autres espèces s'avèrent 
remarquablement présentes et apportent une part notable des données, ce qui ne va pas forcément de paire 
avec un site marqué par la monotypie de la majorité de sa surface en terme de paysage, en l’occurrence un 
openfield de cultures intensives très peu propice aux chauves-souris. Or, en contrepartie, la présence de 
zones au contraire bien favorables, avec des structures paysagères ou éléments névralgiques (vallée boisée, 
grands feuillus, cavité, haies, etc.) explique aisément l’intérêt qu’y porte toute une communauté d’espèces 
aux exigences variées. Il convient à ce titre de souligner la corrélation entre les constituantes paysagères 
(nature, structure et qualité des appuis arborés, continuité et degré d'abri offert par un milieu) et la richesse 
locale en Chiroptères, quantitativement comme qualitativement. 
 
 

 
 
Bilan spécifique aux différentes échelles spatiales : 
 
Le cortège local peut être apprécié sur trois échelles spatiales. Aux résultats des deux zonages de l'étude de 
terrain (PR et PI), la synthèse bibliographique apporte ses connaissances dans un périmètre élargi (PE, 
rayon d’environ 10km autour du projet). Le tableau suivant présente le bilan détaillé :�
�
	"2!�"��%+�,��)!"%�/�"!)�"�).� ��!���� �� ������") %�1&�Q&�5�Q�#6%�9;#���$%%")##"%��#�#����%�-��)0;�����!"�*)�1&�5�,�

�
�

 
NdC = nombre de contacts. 
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Au vu de la situation géographique, des milieux, du nombre de contacts, il est probable que les contacts « Pipistrelle 
de Kuhl ou de Nathusius » soient majoritairement sinon intégralement dus à la première espèce. 

 

 

Espèce

PE PR PI NdC NdC NdC %C

1 1 1 Grand Rhinolophe 6 1 7 2,47%

2 Petit Rhinolophe
3 2 2 Grand Murin 2 2 4 1,41%

4 Murin de Bechstein
5 3 Murin de Daubenton 1 1 0,35%

6 3 Murin de Natterer 8 8 2,83%

7 4 4 Murin à oreilles échancrées 1 1 2 0,71%

8 5 5 Murin à moustaches 11 2 13 4,59%

murin indéterminé 15 4 19 6,71%

petit murin indéterminé 13 13 4,59%

9 Noctule commune
10 Noctule de Leisler
11 6 6 Sérotine commune 1 3 4 1,41%

12 7 7 Pipistrelle commune 136 38 174 61,5%

13 8 Pipistrelle de Kuhl 1 1 0,35%

(8) Pipistrelle de Kuhl ou de Nathusius 2 3 5 1,77%

14 9 9 Barbastelle d'Europe 20 4 24 8,48%

15 Oreillard roux
16 Oreillard gris

"FM abrupte" 3 3 6 2,12%

Chiroptère indéterminé 1 1 2 0,71%

16 9 9 �  TOTAUX � 220 63 283 100,0%

P  é  r  i  m  è  t  r  e

1�%��$�*��F��L�.$����3"!����-"��)0$%)"!�A������
�%�2!���F�3"!����-"��)0$%)"!��%$�"2!�5

PR+PI
���� �1�?05

TOTAL
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L'éventail spécifique est jugé étendu et, dans l'état des connaissances, se répartit comme suit selon les 
zonages :  

- Au moins 9 espèces fréquentent le Périmètre Immédiat. (L'écoute aléatoire d'exploration du site en dehors 
des relevés minutés n'a pas ajouté d'espèce) ; 

- Au moins 10 espèces fréquentent le Périmètre Rapproché : au cortège détecté on peut en effet ajouter le 
Murin de Daubenton puisque recensée en PI comme en PE ; 

- Au moins 16 espèces fréquentent le Périmètre Élargi d'après la bibliographie (les résultats de la présente 
étude PI+PR n’ajoutent pas de taxon nouveau au cortège). 
 
 
 

II.3.- A NALYSE PATRIMONIALE   
 
II.3.1.- Statut et intérêt écologique des Chiroptères du PI+PR 
  
Les statuts à diverses échelles officielles sont accolés à la liste des espèces établie durant l’étude. 
�
	"2!�"��%+��,�
�"���#�-"��)0$%)"!� �#��#-;��#�)%3�%�$�)��#�R��!"##�0�%��-"����0�!� ��3"!���#�-�)#�$� � ��#6#��0"�)/���
 PAYS DE LA LOIRE  France � �����    MMMOOONNN DDD EEE    

Nom vernaculaire Nom scientifique �3$!��)$%�
-$-�: �

�)3�"��
 ���)#/���

�$���
-"��)0:�

Liste 
Rouge 
UICN 
(PDL)�


�"���� ��
-�$����)$%�

Liste 
Rouge 
UICN 

Annexes 
Dir. 

HABITATS 

Liste 
Rouge 
UICN 

Liste 
Rouge 
UICN 

Barbastelle d'Europe ���������������������� S�
���	
�
����� �  6_     Protégé  II-IV   	  

Grand Rhinolophe � ������ ��
�������!������ 
 �S�

�����	�
�� �  3_  Protégé  II-IV  	  

Grand Murin "#�����#���� 
 �S�
�����	�
�� �  3_   Protégé  II-IV   

Murin à or 	���	�� échan ���	�  "#��������������� 
 �
�����	�
�� � 1  Protégé  II-IV   

 � � �        

Sérotine commune $��������������� � �S� ���	
� � � 1  Protégé  IV   

Pipistrelle commune %��������������������� � �S� ����� � � 1  Protégé  IV   

Pipistrelle de Kuhl %����������&� ���� S� ����� � � 1  Protégé  IV   

Murin de Daubenton "#����	����������� � �S�
�����	�
�� � 1  Protégé  IV   

Murin de Natterer "#�������������� S�
�����	�
�� � 1  Protégé  IV   

Murin à moustaches "#�����#������� 
 �S�
�����	�
�� � 1  Protégé  IV   

�
�

Légende  :   
Priorité régionale (Note patrimoniale) : Très élevée (note > 5) ;    Elevée (note entre 3 et 4) ;    

 Faible (note = 2) ;    Non prioritaire (note = 1)  
 
Risques majeurs :  C = Collisions Population en diminution (tendance) = 	   
 Hab = Perte d’habitat   
 
~~ Pays de la Loire  : statuts d’après Marchadour B. (coord.) 2018 ; 
 Liste rouge UICN / DREAL, validée CRSPN nov. 2018 
 
-|||| France  : Liste rouge des espèces menacées en France - UICN (2017) ;  
 

**  Europe  : Directive « Habitats-Faune-Flore » n°92/43/CEE du Conseil du 21/5/1992 ; 
annexe II/a, annexe IV/a, annexe Va. Red List - UICN (2019). 

*  Monde  : Red List - UICN (2019). 
    
. 
 
 

 Echelle UICN 

     NA : Espèce introduite 
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�  Le cortège local recensé est très probablement non-exhaustif au vu des caractéristiques du site, des 
capacités limitées des détecteurs d’ultrasons et des limites actuelles de l’étude. Dans l’état, l’intérêt 
écologique pourrait être renforcé si la fréquentation régulière du site par certaines espèces connues 
dans les environs mais non détectées au cours de l’étude était démontrée (voir notamment tableau 5). 

 

 
Le tableau des statuts page précédente partage le cortège en retenant 2 catégories avec classement de valeur 
patrimoniale décroissante : 
 
 1 - FORTE  :  4 espèces Barbastelle d'Europe ; 
  Grand Rhinolophe ; 
  Grand Murin ; . 
  Murin à oreilles échancrées.. 
  

Les trois premières espèces ont un statut fort en région, qui s’étend à échelle 
plus élargie pour la Barbastelle et le Grand Rhinolophe avec des populations 
générales en diminution. Quant au Murin à oreilles échancrées, la région 
représente –au même titre d’ailleurs que pour les deux espèces précitées– le 
bastion national (avec les régions voisines) et sa responsabilité est désignée 
comme étant forte en terme de conservation. 

 
 
 2 - MOYENNE  :  6 espèces Sérotine commune ; 
  Pipistrelle commune ; 
  Pipistrelle de Kuhl ; 
  Murin de Daubenton ; 
  Murin de Natterer ; 
  Murin à moustaches. 
 

Ces Chiroptères, constituant le reste du cortège de cet Ordre, sont classés dans 
la catégorie de valeur moyenne (où pourraient s'inclure également les autres 
cas non-identifiés). A l'échelle locale, cette communauté de Chiroptères 
témoigne de l'intérêt représenté par la zone étudiée en général. L'aire d'étude 
joue donc un rôle certain pour ces chauves-souris, estimé important vu la 
distribution sur l'espace et le niveau d'activité mesuré par endroit. 

 
 3 - ASSEZ FAIBLE  :  néant  
 

 4 – FAIBLE OU NULLE  :  néant  
 
 
 

Dans la globalité, tous les Chiroptères constituent à juste titre un groupe sensible qui possède une 
certaine valeur patrimoniale à l’échelle communautaire, nationale ou régionale. Ils figurent tous en 
Annexe IV et certains en Annexe II de la Directive Habitats (il n'y en a donc aucun que nous reléguons 
dans les catégories patrimoniales inférieures). 
 

Pour l’heure concernant l’étude, 
6 espèces d’intérêt patrimonial particulièrement fort ou notable  

et détectées lors du suivi peuvent être mises en avant : 

�  Grand Rhinolophe   �  Grand Murin    

�  Murin à oreilles échancrées       �  Barbastelle d’Europe 

�  Sérotine commune      �  Pipistrelle commune        
 

 
Leur statut est discuté ci-après : 
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Grand Rhinolophe – Rhinolophus ferrumequinum           Protection nationale.  
 

�   Europe : espèce d’intérêt communautaire : Annexes II  et IV de la Directive Habitats. 
�  Catalogué « Quasi-menacé » à l’échelle de l’Europe  
�  Valeur patrimoniale élevée en Pays de la Loire. 
 
Des grosses pertes d’effectifs ont eu cours chez cette espèce depuis les années 1950. Elle a dramatiquement régressé et 
parfois disparu d’une partie de son aire de répartition, notamment dans les pays au nord des Alpes et en Europe centrale. 
Dans l’ensemble, cette grande chauve-souris reste menacée même si la régression semble globalement se figer. 

Les populations sont signalées plutôt en augmentation en France, et ce serait également le cas en Pays de la Loire. 

Les enjeux de la région sont définis ainsi : « Forte responsabilité de la région qui représente le bastion national de 
l'espèce avec les régions voisines. Forte densité de sites d'hibernation et nurseries de mise-bas en zone bocagères, 
forestières, le long des vallées... ».  

Les suivis automnaux ont permis de détecter facilement le Grand Rhinolophe lors de l'étude sur le PR où il semble 
courant en vallée du Rutin mais il s’est aussi signalé sur le PI, soit donc en milieu global de plaine cultivée.  
Il convient de préciser que cette espèce émet des ultrasons qui portent peu ; 
au delà de 10-15 mètres, ils ne sont plus captés par les appareils détecteurs.  

Dans le contexte du PI de St-Longis avec ses terrains soumis à une 
agriculture intensive, la présence d’une espèce aussi fragile prend une valeur 
certaine ; le Grand Rhinolophe doit être envisagé comme un utilisateur –ne 
serait-ce que transitoire– plus ou moins régulier de la plaine de St-Longis, au 
moins le long des quelques structures arborées qui la parsèment. 
 
Concernant sa sensibilité à l'éolien le Grand Rhinolophe est noté 2 sur 
l'échelle de 0 à 4 communiquée par le ministère en charge des installations 
classées pour la protection de l'environnement (protocole ICPE). (PROTOCOLE 

DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL DES PARCS EOLIENS TERRESTRES – novembre 2015). 
�

Répartition en France, Benelux et Suisse 
(d’après Arthur & Lemaire 2009) 

 
 
 

Grand Murin  – Myotis myotis                  Protection nationale 
 
�   Europe : espèce d’intérêt communautaire : Annexes II  et IV de la Directive Habitats. 
�   Valeur patrimoniale élevée et « Vulnérable » en Pays de la Loire. 
 
Après un net recul des populations jusqu’aux années 1980, cette grande espèce semble dans une phase de reconquête 
dans la plus grande partie de l’Europe (ARTHUR L, LEMAIRE M., 2009). En France, ce Chiroptère n’est cependant pas 
considéré commun et dans certaines régions il est même rare. 

Le Grand Murin est connu pour son important rayon d’action qui peut atteindre 25 kilomètres autour de la colonie pour 
gagner des terrains de chasse (ARTHUR L, LEMAIRE M., 1999). 

Les populations sont signalées plutôt en augmentation en France, à l’image de ce qui est estimé en Pays de la Loire.  
 
Les enjeux de la région sont définis ainsi : « Espèce à enjeu marqué, et 
aux niveaux d'effectifs variables selon les entités régionales 
(populations reproductrices plus fortes en zones forestières, dans les 
grandes vallées). Forte concentration localement. ».  

Durant l’étude automnale à St-Longis, 4 données de cette espèce ont 
été obtenues en environnements variés dont 2 sur le PI en plein 
openfield ; sans doute davantage que le Grand Rhinolophe moins 
prompt à évoluer en milieux ouverts, il se peut que le Grand Murin soit 
un utilisateur –ne serait-ce que transitoire– assez régulier de la plaine 
de St-Longis. 

Concernant sa sensibilité à l'éolien il est noté 1,5 sur l'échelle de 0 à 4 
du protocole ICPE. 

�
Répartition en France, Benelux et Suisse 

(d’après Arthur & Lemaire 2009)�
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Murin à oreilles échancrées – Myotis emarginatus          Protection nationale 
  
�  Annexes II  et IV de la Directive Habitats. 
 

Le Murin à oreilles échancrées a connu une baisse significative de ses populations des années 1960 au années 1990 
sur une partie de son aire de répartition mais désormais l'espèce reprend de la vigueur (UICN RED LIST - 2016), ce 
qui lui a valu l'attribution récente d'un statut de conservation moins préoccupant qu'il ne l'était il y a seulement encore 
quelques années. 

Il se reproduit en colonies populeuses, souvent en mixité avec d'autres espèces, notamment le Grand Rhinolophe.  

C’est un Chiroptère réputé sédentaire dont les terrains de chasse se situent essentiellement en zones agricoles 
pourvues en arbres et en secteurs forestiers. Il chasse surtout en canopée au contact des feuillages ou houppiers, 
glanant des araignées et des mouches ce qui en fait un Chiroptères original du point de vue méthode. Il est de la sorte 
peu aisé à détecter en action car ses émissions ultrasonores portent peu. 

Les populations sont jugées en augmentation en Pays de la Loire comme en 
France et stables pour la globalité de son aire de répartition. 

Lors de la présente étude, ponctuelle s’il en est, le Murin à oreilles 
échancrées a été détecté sur le PI, ce qui est notable et laissait soupçonner 
d’une bonne présence locale, impression confirmée par sa détection aux 
abords de la cavité de Villaines-la-Carelle.  

Les enjeux de la région concernant ce petit Chiroptère sont définis comme 
suit : « Forte responsabilité de la région qui représente le bastion national 
de l'espèce avec les régions voisines. Forte densité de sites d'hibernation et 
nurseries de mise-bas en zone bocagères, forestières, le long des 
vallées... ».  
Concernant sa sensibilité à l'éolien le Murin à oreilles échancrées est noté 
1,5 sur l'échelle de 0 à 4 du protocole ICPE. 

�
Répartition en France, Benelux et Suisse 

(d’après Arthur & Lemaire 2009) 
�

�

�
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Barbastelle d’Europe – Barbastella barbastellus           Protection nationale.  
 

�  « Vulnérable» à l’échelle de l’Europe ; �  Annexes II  et IV de la Directive Habitats. 
�  « Quasi-menacé » et en déclin à l’échelle de son aire de répartition. 
�   Valeur patrimoniale très élevée et moyennement sensible en Pays de la Loire (même si le niveau de connaissance 
est donné pour insuffisant). 
 

Sur une partie du territoire français, l’espèce connaît une nette embellie de ses populations. L’effondrement des 
effectifs au cours de la seconde partie du XXème siècle semble stoppé en maints endroits d’Europe même si la 
Barbastelle demeure rare voire absente de régions entières. 

En Pays de la Loire le niveau de connaissance est jugé mal cerner son cas. En Normandie voisine, elle était encore 
considérée comme bien rare il y a peu (en témoigne la carte de 2004 du GMN ci-dessous) mais les connaissances 
et/ou les effectifs ont évolué ; la Barbastelle s’avère désormais de rencontre assez fréquente au moins en Basse-
Normandie (voir carte 2015 ci dessous). Les milieux semi-ouverts voire ouverts sont volontiers exploités par ce petit 
Chiroptère par ailleurs régulièrement contacté dans le bocage.  

Le paysage de St-Longis est jugé être tout autant attractif, au moins car il comporte des endroits et structures 
propices, preuve en est que la Barbastelle a été détectée en chasse à plusieurs endroits (dont le PI) et c’est la seconde 
espèce de l’étude en terme de part de données et de contacts (après la Pipistrelle commune). 
 

 
Répartition en Normandie 

d’après GMN (2004) 
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Enjeux de la région Pays de la Loire 
relativement à la Barbastelle : 
« Espèce largement représentée dans 
la région, le Nord-Ouest semble avoir 
une forte responsabilité pour 
l'espèce. ».  
 
La sensibilité de cette espèce à l'éolien 
est « faible » à l’échelle 
nationale (niveau 1,5 sur l'échelle de 0 
à 4 du protocole ICPE). Cependant 
elle est « moyenne » à l’échelle de la 
région Pays de la Loire. 
�

 

Répartition en Normandie sur la période 1973-2014 
d’après GMN (2015) 

�

�
�

�
Répartition en France, Benelux et Suisse 

(d’après Arthur & Lemaire 2009)�
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Importance des sites connus en France du Grand-Ouest d’après GMN (2013) [carré vert = secteur St-Longis] 
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�   Le secteur de St-Longis est loin d’être dépourvu de sites d’intérêt pour ces quatre espèces. 
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Sérotine commune – Eptesicus serotinus                Protection nationale 
 
�   Europe : espèce d’intérêt communautaire : Annexe IV de la Directive Habitats. 
�   « Quasi-menacé » en France. 
�   Populations estimées en déclin et sensibilité « moyenne » en Pays de la Loire. 
 

Ce grand Chiroptère est largement répandu en Europe et demeure bien commun en France. Pourtant et pour preuve 
d'un cas préoccupant, elle est d'inscription toute récente (11/2017) parmi les espèces "quasi-menacées" en France 
(espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de conservation 
spécifiques n’étaient pas prises).  
Les chiroptérologues de la région considèrent que c’est une "espèce 
largement représentée dans la région, aux effectifs mal connus". Une étude 
de 2012 la signalait d’ailleurs en chasse active en vallée du Rutin, 
précisément dans la RNR de Tessé (Noël & Vittier com.pers.). 
La Sérotine commune a été peu contactée lors de l'étude automnale du 
projet éolien de St-Longis, mais il est probable que cela est du à la brièveté 
des suivis et/ou la période tardive dans l’année. Elle s’est néanmoins 
signalée sur le PI, en début de soirée puis milieu de nuit. 
Espèce de haut vol, elle fait partie des espèces sensibles vis à vis de la 
problématique éolienne : la Sérotine commune est notée 2,5 sur l'échelle 
de 0 à 4 du protocole ICPE et 113 cas (dont 29 en France) sont connus 
parmi les 10278 Chiroptères morts de collisions éoliennes, ce qui la place 
13ème sur 34 espèces ou groupes (DÜRR T. - 2019). 

�
Répartition en France, Benelux et Suisse 

(d’après Arthur & Lemaire 2009)�
 

 

Pipistrelle commune – Pipistrellus pipistrellus              Protection nationale 
 
�   Europe : espèce d’intérêt communautaire : Annexe IV de la Directive Habitats. 
�   « Quasi-menacé » en France. 
�   Populations estimées en déclin et sensibilité « forte » en Pays de la Loire. 
 
Très répandue en Europe et demeurant très commune sinon abondante en France, son inscription parmi les espèces 
"quasi-menacées" au plan national relève du même cas de préoccupation récente que l'espèce précédente.  
Elle est considérée « omniprésente dans la région, avec peu d'informations sur les mouvements migratoires » en Pays 
de la Loire et on peut la caractériser ainsi dans le cadre de la présente étude. Même si on ne peut juger de ses effectifs 
elle a en effet été contactée facilement à chaque soirée, s'avère présente dans tous les milieux. Pour cette petite espèce 
volontiers anthropophile et pouvant se satisfaire de minuscules cavités et interstices en bâtis modernes ou non et dans 
des arbres, le potentiel d'accueil en gîtes de reproduction existe dès les abords du PI. 
La Pipistrelle commune est l'espèce la plus victime de collisions éoliennes mortelles : 2308 ont été spécifiées parmi 
les 10278 Chiroptères trouvés, ce qui la place largement 1ère des 34 espèces ou groupes (DÜRR T. - 2019). Elle est notée 
3 (sensibilité « forte ») sur l'échelle de 0 à 4 du protocole ICPE. 
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La carte suivante montre sur le PI la répartition des données des espèces à forte et notable valeurs 
patrimoniales : 
 

 
  

Carte 8 : Localisation sur le PI des contacts d'espèces à valeur patrimoniale 
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II.3.2.- Valeur patrimoniale 
 
L'intégralité du cortège total recensé possède une valeur patrimoniale. Cette valeur se justifie aussi 
localement sur les résultats de l'étude et la communauté remarquable d'espèces que représentent ces 
chauves-souris.  
Quatre taxons ont été retenus pour traduire le degré supérieur de cette valeur patrimoniale sur les 
périmètres Immédiat et Rapproché de l'étude : le Grand Rhinolophe, le Grand Murin, le Murin à oreilles 
échancrées et la Barbastelle d’Europe. Deux ont en outre été retenus pour traduire une valeur 
patrimoniale notable et à prendre aussi en compte : la Sérotine commune et la Pipistrelle commune. 
 
 

 

Dans l’état actuel des connaissances pour le site étudié : 
Le patrimoine en Chiroptères est considéré comme assez fort/fort à l'échelle locale en raison de la 
détection d’au moins 10 espèces de chauves-souris dont 4 à valeur patrimoniale forte et 2 notable. 
 

 

 

En considérant : 
- un cortège spécifique étendu et aux exigences variées ; 
- la valeur biologique et même patrimoniale de la communauté d'espèces de 

Chiroptères, lesquels montrent un lien affirmé avec la zone étudiée et/ou une 
activité importante ; 

- 4 espèces à valeur patrimoniale élevée et pour lesquelles la région possède une 
responsabilité à échelle plus large et/ou dont les populations sont fragiles ou 
localisées : 

 

Le patrimoine chiroptérologique peut-être considéré 
comme assez fort à l’échelle régionale. 

 

 

 

En considérant : 
- la présence de 4 Chiroptères non-épisodiques à fort enjeu patrimonial (classés à 

l'Annexe II de la Directive Habitats) dont un signalé "Vulnérable", un "Quasi-
menacé" et tous deux jugés "en diminution" en Europe par l'UICN ; 

- la détection de 2 autres Chiroptères signalés quant à eux "Quasi-menacés" en 
France ;  

- la présence de 4 autres espèces de Chiroptères, toutes inscrites à l'Annexe IV 
de la Dir. Habitats : 
 

Le patrimoine chiroptérologique peut-être considéré 
comme assez moyen aux échelles nationale et européenne. 

 

 
�  Dans l’état des connaissances restreintes à l’automne, l’intérêt écologique et la valeur patrimoniale 

pourraient être renforcés si la fréquentation régulière du site par certaines espèces connues dans les 
environs proches mais non détectées au cours de l’étude était démontrée. 
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II.3.3.- Synthèse de l'intérêt et de la sensibilité chiroptérologique à St-Longis 
 
Pour synthétiser les résultats qualitatifs comme quantitatifs et en rapport avec les milieux, il est choisi 
d’établir une carte. Elle indique de la sorte la sensibilité chiroptérologique du PI selon plusieurs niveaux. 
 
La carte traduit en définitive l’intérêt chiroptérologique du site du projet.  
Elle tient compte de l’intensité et de la localisation de l’activité des chauves-souris, de leur variété 
spécifique, de leur valeur patrimoniale mais aussi de la présence ou l’absence d’habitats propices et de leur 
interconnexion éventuelle. 
 

 
D�8"����%+4�,��$%"*�� ��!"�#�%#)2)!)��� �#�89)�$-�;��#�#���!��-��)0;�����00� )"� �

 
- La sensibilité est en relation étroite avec les structures arborées. On peut la qualifier de forte sur la haie 

du site car comme toute structure arborée linéaire elle constitue un corridor essentiel pour les 
Chiroptères. Elle est de niveau élevé en ses abords immédiats et décroît dès l'éloignement par rapport à 
cet élément propice.  

- Sinon, dans l’openfield cultivé intensivement et donc à l'écart de la haie, la sensibilité est moindre. Elle 
n'est cependant jamais jugée nulle ni même faible car il y a cumul de facteurs qui dessinent des enjeux 
jugés significatifs : détection d'espèces de haut vol et/ou à grand rayon d’action et/ou patrimoniales puis 
contexte général alentour propice aux Chiroptères ajouté au constat d’un phénomène de transit automnal 
relatif à du « swarming ». 
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Risque/  éolien :  
 
Dans le cortège total à l'échelle élargie au PE, il convient de signaler que  
6 espèces sont cataloguées comme sensibles au risque éolien dont 4 tout particulièrement. 
selon la classification tout juste mise à disposition pour la région Pays de la Loire.  
(Site de la DREAL - Liste de chiroptères à prendre en compte dans les études d’impact et les suivis de parcs éoliens 
ainsi que les niveaux de risque pour chaque espèce, validée par le CSRPN le 14 novembre 2018. + MARCHADOUR 
B. (coord.) 2018 - Implantation de parcs éoliens dans les Pays de la Loire - Cartes d’alerte CHAUVE-SOURIS - 
(Groupe Chiroptères des Pays de la Loire, Coordination régionale LPO Pays de la Loire).) 
Le tableau suivant est élaboré sur la base de ces documents. 
 

Tableau 7 : Notes de risques / éolien ; espèces sensibles de l'étude (Périmètre Elargi) 
(sensibilité directe aux éoliennes (mortalité) calculée pour chaque espèce de chauves-souris 

présente dans les Pays de la Loire (hors cas d’éoliennes implantées en forêt et près de haies)) 
 

 

 
Il est précisé que : 
 

Une note par espèce (NSE) prend en compte ce critère au regard de la connaissance sur la mortalité connue 
par espèce mais aussi en considérant les comportements migratoires et les hauteurs de vol.  
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II.4.- CONCLUSION DU VOLET CHIROPTERES  

 
 

A échelle du périmètre des deux kilomètres autour du projet éolien de St-Longis, le terrain se compose 
majoritairement d'une surface agricole d'apparence peu propice aux Chiroptères (l'openfield de cultures 
intensives, avec seulement quelques haies). Toutefois et au contraire, la vallée du Rutin conjugue des 
éléments très favorables aux animaux.  
L’étude rend compte de ces facteurs environnementaux, dont ceux avantageux sont à l’évidence à l’origine 
de l’intérêt des Chauves-souris pour le site, traduit par la détection d’un cortège spécifique étendu : au 
moins 10 espèces dont 9 sur la zone immédiate du projet.  
Ainsi à St-Longis au sens large, la moitié des espèces du cortège chiroptérologique régional résident a été 
rencontrée sur seulement trois soirées automnales de prospection acoustique et en tenant compte d'un suivi 
forcément non-exhaustif. 
 

Le niveau moyen d’activité des chauves-souris est jugé modéré à l’échelle régionale mais déjà notable ; il 
révèle un terrain volontiers fréquenté par ces animaux volants. 
Les résultats de l’étude traduisent quantitativement et qualitativement cet intérêt. Ils sont cependant à 
nuancer selon les milieux. Il y a en effet traduction d'une forte dominance de l'activité se déroulant en 
milieu pourvu de structures arborées majeures et/ou inter-connectées, le reste étant à affilier à un type 
paysager intermédiaire car l'activité en openfield cultivé est quant à elle indiscutablement aussi minime 
qu’irrégulière ; et c'est ainsi sur les emplacements projetés d'implantation des éoliennes. En définitive 
l’activité décroît à mesure que le paysage se dépare de structures arborées. 
 

Ainsi et en général, les secteurs les mieux pourvus en structures arborées procurent de multiples possibilités 
de circulation et d’exploitations alimentaires ; ils sont donc les espaces et axes privilégiés des Chiroptères, 
où le renfort d’éléments naturels favorables (prairies naturelles, cours d’eau, abri au vent, etc.) peut 
accroître encore l’intérêt.  
Les emplacements prévus d’implantation des éoliennes du projet de St-Longis, en plein openfield 
monotypique, sont dénués de tout élément attractif.  
Pour autant, quelques Chiroptères y ont été détectés, et davantage encore à proximité, le long de la haie 
latérale. Si l’influence de la vallée voisine du Rutin et celle de quelques autres éléments alentour favorables 
–ne serait-ce que l’existence de cette haie même si modeste à proximité du projet– peuvent en partie 
expliquer les contacts obtenus, plus encore et au regard de la saison les résultats des écoutes indiquent que 
le site est le théâtre de transits. L’étude les attribue à un phénomène saisonnier de convergence vers un site 
de regroupement automnal des animaux (« swarming »), en l’occurrence certainement relié à l’existence de 
l’importante cavité souterraine de Villaines-la-Carelle à quelques kilomètres de là. Autrement dit, le projet 
éolien de Saint-Longis se trouve dans le périmètre d’influence de ce haut lieu biologique, dont l’intérêt 
conservatoire et patrimonial est d’ailleurs reconnu. 
Par ailleurs, quelques sujets d’espèces de haut-vol ont été détectés sur le Périmètre Immédiat du projet. 
 

Dans l’état des connaissances, la zone d’étude apparaît finalement comme un territoire plutôt riche et 
diversifié en matière de Chiroptères et à cet égard existent des enjeux en terme de biodiversité. Dans le 
cortège spécifique recensé, jugé étendu, 4 taxons possèdent une forte valeur patrimoniale (le Grand 
Rhinolophe, le Grand Murin, le Murin à oreilles échancrées et la Barbastelle d’Europe) et 2 une valeur 
patrimoniale notable (la Sérotine commune et la Pipistrelle commune).  
Le patrimoine est considéré comme modéré aux échelles nationale et européenne mais il devient assez fort 
à l’échelle régionale en raison de la présence d'au moins 10 espèces dont 4 de valeur patrimoniale de 
premier plan et 2 de valeur subordonnée. La communauté de ces Chiroptères doit aussi s'envisager comme 
d'intérêt remarquable à l'échelle locale. 
 

En conséquence en terme d'enjeux naturels, au regard de tous les constats de l’étude, l’intérêt et donc la 
sensibilité chiroptérologique ne se définissent pas à un niveau neutre par rapport au projet éolien, d’autant 
que 6 des espèces de Chiroptères du cortège inventorié localement sont cataloguées comme sensibles au 
risque éolien, dont 4 tout particulièrement. Une sensibilité certaine des populations de chauves-souris du 
site étudié ressort dans la perspective d’un projet éolien. Celui-ci présente donc selon nous des risques 
d’interférer avec cette sensibilité cumulée des Chiroptères locaux et aurait, au minimum, avantage à 
l’adoption d’emblée de mesures préventives en amont. 
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Tableau général du détail des relevés minutés automnaux de l'étude, par ordre chronologique (avec calculs d'indices horaires, 
puis application d'un "coefficient de détectabilité") 
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21/09/2018 2 15x ��� 1 2 1 2 1 3 1 6 2 19 1,8 9

21/09/2018 3 2 �� 0 0,0 0

21/09/2018 3 3P �	 0 0,0 0

21/09/2018 3 5 �	 2 2 8,6 1

21/09/2018 3 8P �
 1 1 2,2 1

21/09/2018 3 9 �
 0 0,0 0

21/09/2018 2 11P �� 3 1 4 10,9 2

21/09/2018 2 13P �� 1 1 3,3 1

21/09/2018 2 16P �� 0 0,0 0

 22/09/2018 1 R4 �� 1 1 2 12,0 2

 22/09/2018 2 R3 �� 3 1 4 16,0 2

 22/09/2018 1 R1 �� 1 1 13 2 3 1 4 4 1 3 2 35 105,0 11

26/09/2018 3 1x ��� 1 1 2 0,4 2

26/09/2018 2 14 �� 1 10 11 33,0 2

26/09/2018 3 4 �� 0 0,0 0

26/09/2018 3 6P �� 0 0,0 0

26/09/2018 3 7 �� 0 0,0 0

26/09/2018 3 10P �� 0 0,0 0

26/09/2018 2 12P �� 1 5 6 16,4 2

26/09/2018 1 18 �� 14 2 16 64,0 2

30/09/2018 1 R5 �� 3 2 1 14 5 25 75,0 5

30/09/2018 1 R2 �� 2 2 4 2 5 74 89 178,0 6

30/09/2018 1 R7 �� 2 1 2 4 9 45,0 4

30/09/2018 2 R6 �� 1 41 13 55 165,0 3

30/09/2018 2 17P �� 1 1 4,0 1

cumul total => 1338 2 6 19 13 7 2 1 8 13 4 4 5 174 24 282

23 relevés � 419 1 6 17 13 7 1 1 8 11 2 1 4 167 22 261

Moyenne de l'indice contact/heure = 32,1

  Moyenne de l'indice pondéré par le temps (60' / c umul' x total brut) =
données nbval 2 3 4 6 3 2 1 4 4 4 2 4 12 5 vérif� 56

Coef spécifique en milieu fermé � 1,92 2,71 2,55 2,67 2,5 3,1 2,5 3,1 2,5 1,7 0,83 1 1 1,7

cumul Fermé => 0 0 0 8,01 0 0 0 0 5 0 0,83 0 14 8,5

Coef spécifique en milieu ouvert � 1,38 1,87 2,04 2,16 2,5 2,5 1,7 1,7 2,5 1,2 0,71 0,83 0,83 1,7

cumul ouvert => 1,38 11,2 34,7 21,6 17,5 2,5 1,7 13,6 22,5 2,4 0 3,32 127 28,9
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23 relevés cumul � 419 1,4 11 35 30 18 2,5 1,7 14 28 2,4 0,8 3,3 141 37 325
0,2 1,61 4,97 4,24 2,51 0,36 0,24 1,95 3,94 0,34 0,12 0,48 20,2 5,36

  Moyenne de l'indice pondéré par le temps (60' / c umul' x total brut) =

Indice moyen spécifique�

46,5

Tps 
(min)

E s p è c e     o u     G r o u p e
Indices contacts/h 
avec application du 

coefficient de 
détectabilité     
[Barataud-2016]

mode actif �

date                  
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1(�F�
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-"##).5
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